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Rapport annuel et commentaires

Donald Buchan, président

1. Le comité ne s'est pas réunit cette année.

2. La questionnaire sur les bateaux n'a pas été fait car il paraissait que l'exercise aurait plu quelques-uns et déçu des autres au même coup, particulièrement dans la lumière des difficultées légales présentées par M. Forget au rencontre de 2004

· Il y a question du but du questionnaire et en cherchant l'accord des gens de respecter des conclusions

· SVP respectez les autres pendant l'usage de votre enbarcation en évitant les rives et les autres usagers d'embarcations, et éviter les bruits et activitées nuisibles lors d'avoir plusieurs passagers.

· Veuillez prendre compte que la police pourrait prendre très longtemps d'arriver juste afin d'essayer de régler les plaintes, peut-être assez long après qu'elle puisse prendre action et que la nuisance est cessée, mais pourrait aider plus si tout soit connaissant de la Loi sur la marine marchande du Canada, Règlement sur les petits bâtiments.

L'article 43 du Règlement sur les petits bateaux de la Loi sur la Marine Marchande du Canada se lit comme suit:

Interdiction relative à la conduite imprudente 43.  Il est interdit d'utiliser un petit bateau de manière imprudente, sans y mettre le soin et l'attention nécessaires ou sans faire preuve de considération pour autrui.

De plus amples informations peuvent être trouvé en appelant le Bureau de la sécurité nautique à 1-800-267-6687.

Il y a plusieurs guides de sécurité disponibles sur l'internet à:

www.tc.gc.ca/BoatingSafety/menu.htm
Il y a des informations regardant l'usage imprudente des bateaux à:

www.tc.gc.ca/BoatingSafety/careless.htm
Il y a un guide de navigation sécuritaire disponible à:

www.tc.gc.ca/marinesafety/TP/TP511/menu.htm
2. L'analyse des eaux du lac l'année dernière a révèlé aucun résultat autre qu'Excellent selon la cote utilisée pour classifier les eaux de baignade (0-20 ufc/mL), ce qui suggère aussi que les fosses septiques ne contaminent pas le lac.  Les résultats indiquent le beau temps le jour d'échantillonage (ce qui prévalait d'ailleurs pendant tout l'été), des mammifères qui passaient (castors, etc.) et bien sur les baigneurs.  Les analyses chimiques ont indiqué des teneurs faibles en solides dissous, indiquant une eau pure.

Sites web utiles du gouvernement du Québec:

http://www.menv.gouv.qc.ca/accueil/plan.htm#eau Français (inclut une section sur l'eau potable)

http://www.menv.gouv.qc.ca/accueil/plan-en.htm#water English (includes a section on drinking water quality)

3. S.V.P. faire analyser votre eau de puits au moins une fois par année (coliformes fécales, coliformes totaux, streptococques fécales, BHAA) par une laboratoire accréditée, p.ex. Le programme du municipalité, Bioservices à Ste. Agathe, Sodexen (l'employeur de Donald) – Lab-Eau Mobile (450-973-7757), le laboratoire à Brownsburg, etc.

S.V.P. Ne pas présumer que votre eau est encore bonne en raison des raisons suivantes ou autre:

· Car elle était bonne l'année dernière;

· Car vous avez désinfecté votre systèeme l'année dernière (les bactéries peuvent faire croissance particulièrement pendant les temps morts, p.ex. l'hiver)

· Car vous croyez que votre système est scellée, ou que vous avez installé un nouveau système ou partie de système l'année dernière (le système n'est pas étanche au puits ou peuvent entrer les bactéries, insectes, petits animaux, et pendant l'hiver parfois les tuyaux explosent, laissant entrer les bactéries)

· Car les installateurs du nouveau système de puits ou de tuyaux vous a dit l'année dernière ou avant ça que le système et/ou l'eau sont sécuritaires (la contamination peut entrer sur le temps)

· Car vous avez un système de traitement d'eau potable (p.ex. Filtre UV, génératrice d'ozone, système de chloration)

· Car votre eau paraît belle et goûte bien;

· Car vous n'êtes pas encore devenu malade.

La désinfection de votre puits peut se faire en ajoutant 4L d'eau de javel (ou 8L en cas de puits profond) et de faire couler l'eau par le boyau de jardin jusqu'à l'odeur de javel.  Répéter pour tout les autres robinets.  Après 24 heures, purger le système par le boyau de jardin jusqu'à la disparition de l'odeur de javel, puis faire analyser votre eau.

Donald recommende que vous procédez directement à la désinfection et puis les analyses d'eau.

Pour plus d'informations sur l'internet, allez à http://www.menv.gouv.qc.ca/eau/potable/depliant/index-en.htm (anglais) et http://www.menv.gouv.qc.ca/eau/potable/depliant/index.htm en français.

Le gouvernement suggère souvent de faire des analyses de nitrite et de nitrate, ce que Donald ne fait pas, car c'est plutôt utile pour déceler la contamination par des engrais et des fosses septiques.

4. S.V.P. Faire vider vos fosses septiques tel que prescrit par les réglements provinciaux.  Le “Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées“  R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 8 art. 13 prescrit que les fosses septiques résidentiels doivent être vidangés soit aux deux ans si vous habitez votre résidence à l'année longue, soit aux quatre ans si vous l'habitez sur une base saisonier.

5. Des questions se sont posées quant à la contrôle du niveau de l'eau dans le lac, uniquement au niveau de vouloir savoir les réponses, et p.ex. en mettant un barrage à la sortie du lac vers le lac Macdonald.

Quelques-un des points qui se sont présentés sont:

· les barrages des castors qui semblent être détruits sous peu suivant ou même pendant leurs construction;

· les effets des niveaux basses sur les rives dûs aux vagues des bateaux pendant les périodes de niveau basse;

· Une biologiste du région a été contacté pour son avis quant aux options disponibles et les exigeances d'un tel projet.

Le Centre d'expertise hydrique a un site internet util: http://www.cehq.gouv.qc.ca/index.asp
Entre autre, le Ministère de l'Environnement doit être notifié d'avance d'un projet de barrage afin de donner sa permission, et les plans et devis doivent être préparés, signés et portant le timbre d'un ingénieur qualifié.

